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CONVENTION DE PROJET COLLECTIF 
 
 
Entre 
 
L’UNIVERSITE DE LILLE 
Etablissement Public, à caractère scientifique, culturel et professionnel, 
N° SIRET : 130 023 583 00011 
Située 42, Rue Paul Duez - 59000 Lille 
Représentée par son Président, M. le Professeur Jean-Christophe CAMART, agissant dans le cadre des 
activités du Département de géographie, d'urbanisme et d'aménagement de la Faculté des sciences 
économiques, sociales et des territoires dont François-Olivier Seys est le Doyen, 

 
Ci-après dénommées « L’Université de Lille » et « L’Institut d’Aménagement, d’Urbanisme et de 
Géographie de Lille » (IAUGL) 
d’une part, 
 
 
Et 
 
Ville de Mons en Baroeul 
27, Avenue Robert Schuman 
59370 Mons-en-Barœul  
N° SIREN : 215 904 103. 
Représenté par son Maire, Rudy ELEGEEST 
 
Ci-après désigné « le partenaire »                                                                   
d'autre part, 
 
 
Préambule 
 
Le projet collectif a pour but de faciliter, pour un groupe d’étudiants de l’Université de Lille, l’acquisition de 
pratiques et du maniement de concepts enseignés dans le cadre de leur formation. Il s’agit d’un 
enseignement, inscrit dans la maquette du diplôme, permettant aux étudiants d’approfondir leurs 
connaissances afin de s’insérer de manière plus aisée dans le monde socio-économique.  
 
Ce projet collectif permet aux étudiants d’étudier de manière pragmatique un sujet en lien avec le monde 
socio-économique d’un des secteurs d’activités visés par la formation. 
 
Ce projet collectif permet aux étudiants d’acquérir des compétences complémentaires aux enseignements 
classiques (gestion de projet, cohésion, leadership, …). 
 
Les motifs qui amènent la Commune de Mons-en-Barœul à conclure avec L’Institut d’Aménagement, 
d’Urbanisme et de Géographie de Lille » (IAUGL) une convention annuelle (2021-2022) de partenariat sont 
les suivants : les étudiants du Master 2ème année mention Urbanisme et Aménagement  parcours ACTEUR, 
CADD, CoMUA, ENVIE, PROGRAM (selon les thématiques traitées dans l'atelier), formation de L’Institut 
d’Aménagement, d’Urbanisme et de Géographie de Lille » (IAUGL) réalisent, dans le cadre de leur formation 
des ateliers pédagogiques de projet dont les sujets émanent de préoccupations des professionnels de 
l’aménagement. L’atelier de cette formation a pris comme thème, pour l’année universitaire 2021/2022 : 
le patrimoine de la ville au quotidien. 
Les préoccupations de cet atelier en termes d’urbanisme et d’aménagement, croisent celles développées 
par l’organisme partenaire. Durant cet exercice pédagogique, les étudiants restent sous statut de 
l'Université de Lille et travaillent dans les locaux de l'Université. Ils peuvent être amenés à se déplacer pour 
des réunions, des études de terrain, de benchmark, des conférences etc. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements des parties afin de permettre la réalisation 
du projet collectif portant sur la thématique suivante : XXXXXXXXXXXXXX du Bloc de Connaissances et de 
Compétences « Transversales » de la maquette : 
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Mention : Urbanisme et Aménagement   
Parcours : ACTEUR, CADD, CoMUA, ENVIE, PROGRAM 
Année : 2021-2022 
Semestre : 3 et 4 
 
 
Ce projet collectif sera composé de 6 étudiants et de 2 encadrants universitaires dont la liste est en annexe 
1. 
 
Article 2 : Engagements du partenaire 
 
Le partenaire s’engage à désigner au sein de sa structure un interlocuteur privilégié. Cet interlocuteur 
facilitera l’accès à un certain nombre d’informations, de pratiques, de concepts, … aux étudiants et à leur 
encadrant permettant d’effectuer le projet collectif. 
 
Le partenaire s’engage à accueillir ponctuellement les étudiants ainsi que leur encadrant dans les locaux 
de sa structure afin de réaliser le projet collectif. Cet accueil sera effectué selon le planning défini en annexe 
1 qui comprendra à minima les lieux et périodes de présence et nature des travaux dans le cadre du projet. 
 
 
Article 3 : Engagements de l’Université 
 
L’Université s’engage à faire respecter le règlement intérieur du partenaire lors des périodes de présence 
précisées à l’annexe 1. 
 
L’Université s’engage également à faire respecter les normes d’hygiène et de sécurité du partenaire. 
 
L’Université s’engage à encadrer pédagogiquement le projet collectif et permettra à l’interlocuteur désigné 
par le partenaire de se déplacer au sein de ses locaux afin d’assister les étudiants.  
 
Article 4 : Responsabilité et assurance 
 
Les étudiants participant au projet collectif demeurent sous la responsabilité de l’Université. 
 
Les parties s’engagent à souscrire les assurances nécessaires pour l’accomplissement du projet collectif 
décrit dans le présent partenariat. 
 
L’Université s’efforcera de faire souscrire les étudiants du projet collectif à une assurance responsabilité 
civile de son choix. 
 
 
Article 5 : Clause de propriété intellectuelle 
 
Conformément au code de la propriété intellectuelle, dans les cas où les activités des étudiants durant cet 
enseignement donnent lieu à la création d’une œuvre protégée par le droit d’auteur ou la propriété 
industrielle (y compris un logiciel), le partenaire devra en obtenir l’accord par contrat auprès des étudiants 
afin de pouvoir utiliser ces œuvres. 
 
Le contrat devra alors notamment préciser l’étendue des droits cédés ou concédés, l’éventuelle exclusivité, 
la destination, les supports utilisés et la durée de la cession ou concession, ainsi que, le cas échéant, le 
montant de la rémunération due au créateur au titre de la cession ou concession. 
 
 
Article 6 : Clause de confidentialité 
 
L’Université s'engage à considérer comme confidentiels tous les documents et informations transmis par le 
Partenaire ou ceux auxquels elle pourrait avoir accès dans le cadre du présent contrat, ci-après dénommés 
"Informations Confidentielles". 
 
L’Université s'engage à ne pas divulguer les Informations Confidentielles ni les rendre accessibles, 
directement ou indirectement, à tout tiers. 
 
L’obligation de confidentialité prévue au présent article ne s’applique pas aux informations dont l’Université 
apporterait la preuve : 
 

- qu’elles étaient déjà en sa possession au moment où elle les a reçues du partenaire, 
- qu’elles sont tombées dans le domaine public autrement que par son fait ou sa négligence, 
- qu’elles faisaient partie du domaine public au moment où elle les a reçues, 
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- qu’elles doivent être divulguées en exécution d’une obligation légale ou réglementaire non 
équivoque, d’une décision de justice ou d’une demande d’une autorité administrative à laquelle elle 
ne peut se soustraire, sous réserve d’en informer le partenaire immédiatement. 

 
La présente obligation de confidentialité ne s’applique qu’à l’Université. Ainsi, la divulgation par un ou 
plusieurs étudiants dans le cadre du projet susmentionné ne serait imputable à l’Université. Il appartient 
au partenaire d’obtenir éventuellement des étudiants un accord de confidentialité. 
 
La présente obligation de confidentialité restera en vigueur pendant la durée de la présente convention et 
cinq (5) ans après son expiration, quelles qu’en soient la date et la cause. 
 
 
 
Article 7 : Date d’effet – Durée  
 
La présente convention entre en vigueur à compter du 1er septembre 2021 et est conclue jusqu’au 31 aout 
de l’année universitaire en cours.  
 
 
Article 8 : Résiliation - Modification 
 
La présente convention pourra être modifiée par voie d’avenant.  
 
La présente convention pourra être résiliée par chacune des parties signataires sous réserve du respect 
d’un préavis de deux mois par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La présente convention pourra être résiliée par l’une des parties signataires, en cas d’inexécution des 
obligations de l’autre partie. A cet effet, en cas de manquement par l’une des parties signataires des 
engagements réciproques inscrits dans la présente convention, non réparé dans un délai de 30 (trente) 
jours suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception notifiant le/les manquements en  
cause restée sans effet, les parties signataires pourront résilier la présente convention par lettre  
recommandée avec accusé de réception sans qu’il soit besoin de procéder à une autre formalité et sans 
préjudice de tous dommages et intérêts. 
 
 
Article 9 : Règlement des Litiges 
 
En cas de difficultés d’interprétation ou d’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
résoudre leur différend à l’amiable. En cas de désaccord persistant des parties, la juridiction compétente 
pour connaître du litige sera le Tribunal Administratif de Lille. 

 
 
 
Fait à                                       , le  
 
 
 
Pour l’Université de Lille, Pour la Commune de Mons-en-Barœul, 
 
 
 
 
Le Président Le Maire 
M. Jean-Christophe CAMART Rudy ELEGEEST  
 
 
 
 
 


